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BOLLORÉ SE 
 

Société européenne au capital de 449 968 637,28 Euros 
Siège social : Odet, 29500 Ergué-Gabéric   

055 804 124 R.C.S. Quimper 
 
 

Exercice 2024 

 
 

 

 
I. Documents comptables au 31 décembre 2024 

 

Les comptes annuels et les comptes consolidés au 31 décembre 2024, publiés dans le document de référence (D.25-0344)  

déposé le 30 avril 2025 auprès de l’Autorité des marchés financiers et diffusé sur le site internet de la Société www.bollore.com, 
ont été approuvés sans modification par l’Assemblée générale ordinaire du 21 mai 2025. 

Cette assemblée a également approuvé sans modification la proposition d’affectation d u résul tat p ubl iée au Bul l eti n d es  
Annonces Légales Obligatoires N° 36 du 24 mars 2025. 

 
II. Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 
À l'Assemblée générale de la société BOLLORÉ SE 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuel s 
de la société BOLLORÉ SE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers  et s i ncères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
la société à la fin de cet exercice.  

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au Comité d'Audit. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. No us es ti mons  q ue l es  
éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 
Commissaires aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le Code de Commerce et p ar  
le Code de Déontologie de la profession de Commissaire aux Comptes sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émi ss ion 
de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE)  n ° 
537/2014. 

Justification des appréciations - Points clés de l’audit 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de Commerce relatives à la j us ti f icati on de n os  
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies signif icatives  qui , 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exerci ce, ai nsi  q ue l es  

réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur en semble et d e l a 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes an nuels  p ris  
isolément. 
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Evaluation des titres de participation et créances rattachées (note 3 de l'annexe aux comptes annuels) 

 

Point-clé de l’audit Notre approche d’audit 

Les titres de participation s’élèvent en valeur nette à 12.411 
M€ au 31 décembre 2024, au regard d’un total bilan de 

19.306 M€. Par ailleurs, les mali techniques, affectés 
intégralement aux titres de participation, s’élèvent à 47 M€ et 
les créances rattachées aux participations à 56 M€ en valeurs 

nettes. La valeur d’inventaire de ces actifs qui correspond à la 
valeur d’utilité est déterminée généralement en fonction d es 
flux de trésorerie futurs actualisés ; mais d’autres méth odes  
peuvent être retenues telles que celles des comparables 

boursiers, des valeurs issues de transactions récentes ou des 
cours de Bourse. 
 
Ces méthodes peuvent intégrer une part importante de 

jugements et d'hypothèses, portant notamment, selon les cas, 
sur : 

• Les prévisions de flux de trésorerie futurs ; 

• Les taux de croissance à l'infini retenus pour les flux 
projetés ; 

• Les taux d'actualisation appliqués aux flux de 
trésorerie estimés ; 

• La sélection de l'échantillon des entreprises figurant 
parmi les comparables transactionnels ou boursiers 
; 

En conséquence, une variation de ces  h ypothèses  es t d e 
nature à affecter de manière sensible la valeur d'utilité de ces  

actifs et à nécessiter la constatation d'une dépréciation, le cas 
échéant. 

Nous considérons l'évaluation des titres de participation, d es 

malis techniques et des créances rattachées aux 
participations comme un point clé de l'audit en raison ( i)  d e 
leur montant significatif dans les comptes de l a soc iété, ( i i)  
des jugements et hypothèses nécessaires pour la 

détermination de la valeur d'utilité.   

Nous avons analysé la conformité des méthodologies 
appliquées par la société aux normes comptables en vigueur 

s’agissant des modalités d’estimation de la valeur d’utilité des 
titres de participation. 

Nous avons obtenu les analyses menées  par  l a soc iété et 

avons porté une attention particulière à celles : 

• Pour lesquelles la valeur comptable es t p roche d e l a 
valeur d’utilité estimée,  

• Dont l’historique de performance a pu montrer des 

écarts par rapport aux prévisions et 
• Opérant dans des environnements économiques 

volatils. 
Nous avons apprécié la compétence des experts  mandatés  

par la société. Pour les titres de participation évalués selon l a 
méthode des flux de trésorerie futurs actualisés, nous avons  
pris connaissance des hypothèses clés retenues et avons : 

• Rapproché les prévisions d'activité sous­ tendant la 
détermination des flux de trésorerie avec les 

informations disponibles, parmi lesquelles les 
perspectives de marché et les réalisations passées, 
avec les dernières estimations (hypothèses, 
budgets, plans stratégiques le cas échéant)  d e l a 

Direction ; 

• Comparé les taux de croissance à l'i n f ini  retenus 
pour les flux projetés avec les analyses de marché 
et les consensus des principaux p rofessi onnel s 

concernés. 

• Comparé les taux d'actualisation retenus (W ACC) 
avec nos propres bases de données. 

Nous avons obtenu et examiné les analyses  d e sensi bi li té 
effectuées par la Direction, que nous avons comparées à nos 

propres calculs, pour apprécier quel niveau de variation d es 
hypothèses serait de nature à nécessiter la comptabilisation 
d’une dépréciation des titres de participation concernés. 

Enfin, nous avons contrôlé les informations rel ati ves à ces  

risques présentées dans l’annexe aux comptes annuels. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vér i f icati ons  
spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les  comptes an nuels d es  i nformations  
données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la situation financi ère et l e s  
comptes annuels adressés aux Actionnaires. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais de paiement 
mentionnées à l’article D.441-6 du Code de Commerce. 

Informations relatives au Gouvernement d'entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d'Administration sur le Gouvernement d’entreprise, des informations 
requises par les articles L.225-37-4, L.22-10-10 et L.22-10-9 du Code de Commerce. 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.22-10-9 d u Co de d e Co mmerce sur  l es  
rémunérations et avantages versés ou attribués aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consenti s en  l eur  

faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les  données  ayant servi à l ’établ i s sement d e ces 
comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des entreprises contrôlées par  el le q ui  son t 
comprises dans le périmètre de consolidation. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et l a s i n cér ité d e ces 
informations. 

Concernant les informations relatives aux éléments que votre société a considéré susceptibles d’avoir une i n cidence en  cas  
d’offre publique d’achat ou d’échange, fournies en application des dispositions de l’article 

L.22-10-11 du Code de Commerce, nous avons vérifié leur conformité avec les documents dont elles sont issues  et q ui  n ous 
ont été communiqués. Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur ces informations. 
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Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de p arti cipation et d e 
contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

 

Autres vérifications ou informations prévues par les textes légaux et réglementaires 

Format de présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rapport financier annuel 

Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences d u Co mmissaire aux  
Comptes relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format d’information électronique unique européen, à 

la vérification du respect de ce format défini par le règlement européen délégué 

n° 2019/815 du 17 décembre 2018 dans la présentation des comptes annuels destinés à être inclus dans le rappor t f i nanci er  
annuel mentionné au I de l'article L.451-1-2 du code monétaire et financier, établis sous la responsabilité du Président-Directeur 
Général. 

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes annuels destinés à être inc l us  d ans l e rap por t 
financier annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d'information électronique unique européen. 

Il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes annuels qui seront effectivement inclus par votre société dans l e rap po rt 

financier annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalisé nos travaux. 

Désignation des Commissaires aux Comptes 

Nous avons été nommés Commissaires aux Comptes de la société Bolloré SE par l'Assemblée Générale du 28 juin 1990 p o ur 
Constantin Associés et du 5 juin 2007 pour AEG Finances. 

Au 31 décembre 2024, Constantin Associés était dans la 35ème année de sa mission sans interruption et AEG Finances d ans 
la 18ème année sans interruption. 

Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le Gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 
annuels 

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux  règ les et p r i ncipes  
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établ i ssement d e comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité de la so ciété à p o ursuiv re son 

exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation 
et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou d e cesser  son 
activité.  

Il incombe au Comité d'Audit de suivre le processus d’élaboration de l’information f i nanci ère et d e sui v re l 'eff i cac ité d es 
systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en  ce q ui  concerne l es 
procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

Responsabilités des Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance rai sonnable q ue l es  

comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice p rofess ionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir d e fraud es o u résul ter 
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, p ri ses 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fo ndant 
sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des  comptes n e consi ste p as à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel  applicables en France, le Commissaire aux 
comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
En outre : 

- Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles -ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d ’audi t face à ces  r i sques , et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque d e non -détection d ’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une er reur , 

car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

- Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audi t ap propr iées en  l a 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

- Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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- Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention comptable de continuité d’exploitation et, 
selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à p oursuivre son exploitation. Cette appréciati on 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rap pelé q ue d es c i rcons tances o u 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d ’une i n certi tude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet 
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, i l formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

- Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les  o pérations  et 
événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Rapport au Comité d'audit 

Nous remettons au Comité d'audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le programme de travai l 

mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, l e cas échéant, 
les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne l es p rocédures  rel atives  à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au Comité d'audit, figurent les risques d’anomalies significatives q ue nous  
jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait les points  c l és 
de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 

Nous fournissons également au Comité d'audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n° 537-2014 co nfirmant 
notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les articles L.821-27 à 
L.821-34 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de la profess ion d e Co mmi ssai re aux  co mptes . Le cas  
échéant, nous nous entretenons avec le Comité d'audit des risques pesant sur n otre i ndépendance et d es  mesures  d e 

sauvegarde appliquées. 

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 24 avril 2025 

Les Commissaires aux comptes 

 AEG Finances 
Membre Français de Grant Thornton International 

Constantin Associés 
Member of Deloitte Touche Tohmatsu Limited 

 
Jean-François BALOTEAUD 

 
Thierry QUERON 

 

III. Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés 
 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

A l'Assemblée générale de la société BOLLORÉ SE 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes 

consolidés de la société BOLLORÉ SE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union européenne, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et d u 
patrimoine, à la fin de l'exercice, de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au Comité d'audit. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. No us es ti mons  q ue l es  

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 
Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code de commerce et p ar  
le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émi ss ion 
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de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règ l ement (UE)  
n°537/2014. 

Justification des appréciations - Points clés de l’audit 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à la jus ti f i cation d e n os 

appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies signif icatives  q ui , 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, ainsi que l es 
réponses que nous avons apportées face à ces risques.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble et de l a 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes consolidés pris 
isolément.  

• Evaluation de la moins-value de déconsolidation résultant de la scission/distribution du Groupe Vivendi (note 
1 de l’annexe aux comptes consolidés) 

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

Point-clé de l’audit Notre approche d’audit 

Suite à l’approbation du projet de scission de ses activités par son 
Assemblée Générale Mixte réunie le 9 décembre 2024, la société 
Vivendi SE a procédé, le 13 décembre 2024 : 

• Aux opérations de scission partielle d e Can al+ et d e 
Louis Hachette Group, suivies de leur cotation 
respectivement sur les marchés London Stock 
Exchange et sur Euronext Growth Paris, et  

• A la distribution des actions du capital  de Havas  NV, 
suivie de leur cotation sur le marché Euronext 
Amsterdam. 
 

Le niveau de détention capitalistique, la représentation au sein des 

organes de Gouvernance de Vivendi, ainsi que l ’ensemble d es 
faits et circonstances existants suite à la scission/distri bution d e 
Vivendi ont conduit le Groupe Bolloré à constater la perte du 
contrôle de fait du Groupe Vivendi au 13 décembre 2024 au 

regard de la norme   IFRS 10. A compter du 16 décembre 2024, 
les quatre participations issues de l’opération de 
scission/distribution du Groupe Vivendi sont inscrites en titres mi s  
en équivalence dans les comptes consolidés du Groupe. 

 
Au 31 décembre 2024, la ligne « Résultat net des activités cédées 
ou en cours de cession » du compte de résultat consolidé intègre 

notamment la moins-value de déconsolidation résultant de la 
scission/distribution de Vivendi pour un montant total d e (1.909)  
millions d'euros après impôts. 
 

Cette moins-value a été calculée notamment à parti r d e l a j us te 
valeur des actifs déconsolidés, déterminée sur la base des  cours 
de bourse à l’ouverture du 16 décembre 2024 des quatre 
participations concernées.  

 
Nous considérons le traitement comptable de la 
scission/distribution du Groupe Vivendi et l’évaluation de la moins-
value de déconsolidation en résultant comme un point-clé de 

l’audit, compte tenu du degré de jugement requis et de 
l’importance des montants en jeu. 

Nous avons pris connaissance de l’analyse établ i e p ar  l a Di rection d e 
votre société pour justifier la perte du contrôle de fait sur le Groupe 
Vivendi, incluant les participations dans les Groupes Canal+, Louis 

Hachette Group et Havas, au 13 décembre 2024. 

Nous avons également obtenu le calcul détaillé de l’évaluation de la 
moins-value de déconsolidation résultant de la scission/di str ibution d e 

Vivendi ainsi que l’ensemble de la documentation sous -jacente, 
conformément au référentiel IFRS. 

Nous avons, en particulier : 

 

• Examiné la documentation juridique en lien avec ces opérations 
; 

• Analysé les arguments avancés par la Direction justifiant la perte 
du contrôle de fait sur le Groupe Vivendi ; 

• Apprécié la méthode retenue pour l’évaluation de la juste valeur 
des actifs déconsolidés ; 

• Pris connaissance des travaux d’audit réalisés par les auditeurs  
de Vivendi et de leurs conclusions au 13 décembre 2024, 

intégrant notamment la supervision des conclusions des 
auditeurs sur les sous-Groupes Canal+, Louis Hachette Group 
et Havas NV ; 

• Analysé le traitement fiscal avec l’aide de nos experts fiscalistes 
; 

• Procédé aux vérifications arithmétiques sur  l e mo ntant d e l a 
moins-value. 

Nous avons enfin, apprécié le caractère appropr ié des informations 
fournies dans la note 1 « Faits marquants » de l’annexe aux comptes 
consolidés 2024. 

• Analyse des titres mis en équivalence résultant de la scission/distribution du Groupe Vivendi (note 1 et 7.2 de 
l’annexe aux comptes consolidés) 
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Point-clé de l’audit Notre approche d’audit 

Comme décrites précédemment, les opérations de 
scission/distribution du Groupe Vivendi réalisées le 13 décembre 

2024 ont conduit votre Groupe à : 
 

• Considérer la perte du contrôle de fait sur la société 
Vivendi SE ; 

• Constater une influence notable sur les sociétés Vivendi 
SE, Canal+ SA, Louis Hachette Group SA et Havas NV, 

conduisant à les consolider par la méthode d e l a mi se 
en équivalence. 
 

Au 31 décembre 2024, la valeur nette des titres mis en 

équivalence s’élève à 10.897,5 millions d’euros, dont un  total  d e 
2.776,4 millions d’euros pour les sociétés Canal+ SA, Louis 
Hachette Group SA, Havas NV et Vivendi SE.  

 
Les tests de dépréciation au 31 décembre 2024, consistant à 
comparer la valeur recouvrable (valeur la plus élevée entre la 
valeur d'utilité, déterminée par un évaluateur indépendant 

mandaté le Groupe, et la juste valeur basée sur le cours de 
bourse) avec la valeur comptable des participations, ont conduit à 
la comptabilisation d’une dépréciation des titres Vivendi SE d ’un  
montant de 582,3 millions d’euros. 

 
Nous considérons l’évaluation des titres mi ses en  éq ui va lence 
résultant de la scission/distribution du Groupe Vivendi comme un  
point clé de l’audit en raison : 

 

• du jugement dans l'interprétation des normes IFRS quant à 
l’appréciation de l’influence notable ; 

• de l’importance de ces actifs dans les comptes consol i dés 
du Groupe ; 

• des jugements nécessaires à la détermination de leur valeur 
recouvrable et en particulier, de leur valeur d’utilité. 

Nous avons pris connaissance des opérations de scission/distribution d u 
Groupe Vivendi dans leur ensemble et apprécié leurs incidences juridiques 

et comptables pour le Groupe Bolloré. 
En conséquence des changements induits par la scission/distri buti on d u 
Groupe Vivendi SE, avec le support de nos spécialistes, nous avons 
analysé la conformité aux normes IFRS de l’appréciation par  l e Groupe 

Bolloré de son influence notable sur les Groupes Vivendi SE, Canal + SA, 
Louis Hachette Group SA et Havas NV. 
Nous avons analysé les tests de dépréciation des titres mis en 

équivalence relatifs aux quatre (4) Groupes au 31 décembr e 2024. Ces  
tests de dépréciation ont été établis par le Groupe Bolloré avec l’aide d’un 
évaluateur indépendant. Avec le concours de nos spécialistes en 
évaluation, nous avons : 

 

• Revu la méthodologie adoptée pour la détermination de la 
valeur recouvrable des participations ; 

• Pris connaissance des hypothèses c l és reten ues  d ans ces 
travaux de valorisation ; 

• Rapproché les prévisions d’activité sous-tendant la 
détermination des flux de trésorerie avec les informations 

disponibles ; 

• Comparé les taux de croissance retenus pour les flux projetés 
avec les analyses de marché et les consensus des princi paux 
analystes suivant ces valeurs ; 

• Comparé les taux d’actualisation retenus avec n os bases  d e 
données internes ; 

• Testé la sensibilité des hypothèses retenues par l ’év al uateur  
indépendant ; 

• Recalculé une fourchette de valeurs d’entreprise et l’avons 
comparée à la valeur nette comptable des participations  au 31 
décembre 2024 afin de confirmer les valeurs recouvrables 
retenues au 31 décembre 2024 ; 

• Apprécié l’indépendance et la compétence de l’expert en 
évaluation intervenu en soutien du Groupe Bo l loré p our  cet 
exercice. 

 
Enfin, nous avons apprécié le caractère approprié des informations 

fournies dans l’annexe aux comptes consolidés 2024 relatives à la 
présentation et l’évaluation des titres mis en équivalence. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, aux vér if i cations 
spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des informations relatives au Groupe, données dans le rap por t d e 
gestion du Conseil d'administration. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 

Autres vérifications ou informations résultant d’autres obligations légales et réglementaires 

Format de présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport financier annuel 

Nous avons également procédé, conformément à la norme d’exercice professionnel sur les diligences d u Co mmissaire aux  
comptes relatives aux comptes annuels et consolidés présentés selon le format d’information électronique unique européen, à 

la vérification du respect de ce format défini par le règlement européen délégué n° 2019/815 du 17 d écembre 2018 d ans l a 
présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rapport financier annuel mentionné au I de l'article L. 451-1-  
2 du Code monétaire et financier, établis sous la responsabilité du Président-directeur général. S’agissant de comptes 
consolidés, nos diligences comprennent la vérification de la conformité du balisage de ces comptes  au fo rmat d éfi ni p ar  l e 

règlement précité. 

Sur la base de nos travaux, nous concluons que la présentation des comptes consolidés destinés à être inclus dans le rap port 
financier annuel respecte, dans tous ses aspects significatifs, le format d'information électronique unique européen. 

Il ne nous appartient pas de vérifier que les comptes consolidés qui seront effectivement inclus votre société d ans l e rappor t 

financier annuel déposé auprès de l’AMF correspondent à ceux sur lesquels nous avons réalisé nos travaux. 

Désignation des Commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés Commissaires aux comptes de la société BOLLORÉ SE par l'Assemblée général e du 28 j ui n  1990 

pour Constantin Associés et par celle du 5 juin 2007 pour AEG Finances. 

Au 31 décembre 2024, Constantin Associés était dans la 35ème année de sa mission sans interruption et AEG Finances d ans 
la 18ème année. 

lundi 7 juillet 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 81

2503594 Page 7



Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le Gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 
consolidés 

Il appartient à la Direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément au référentiel IFRS tel  
qu'adopté dans l'Union Européenne ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement 

de comptes consolidés ne comportant pas d'anomalies significatives, que cell es -c i p roviennent d e fraudes o u résultent 
d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité de la société à poursuiv re son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation 

et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou d e cesser  son 
activité.  

Il incombe au Comité d'audit de suivre le processus d’élaboration de l’information f i nanci ère et d e sui v re l 'eff i caci té d es 
systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l'audit interne, en  ce q ui  concerne l es 

procédures relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d'administration. 

Responsabilités des Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable q ue l es 
comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice profess ionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative.  

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives l orsque l ’o n p eut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques 
que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des  comptes n e consi ste p as à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le Commissaire aux 
comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre :  

- Il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des an omalies  s ignif i catives, q ue cell es -ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d ’audi t face à ces  r i sques , et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque d e non -détection d ’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une er reur , 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

- Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audi t ap propr iées en  l a 
circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

- Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes consolidés ; 

- Il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention comptable de continuité d’exploitation et, 
selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciati on 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rap pelé q ue d es c i rcons tances o u 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continui té d’exploitation. S’il conclut à l’existence d ’une i n certi tude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes consol idés au  
sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 

- Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés reflètent les opérations 
et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle ; 

- Concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de consolidation, il collecte d es 

éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une opinion sur les comptes consolidés. Il est responsable de 
la Direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de l’opinion exprimée sur ces 
comptes.  

Rapport au Comité d'audit 

Nous remettons au Comité d’audit un rapport qui présente notamment l’étendue des travaux d'audit et le programme de travail 
mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, le cas échéant, 
les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne l es p rocédures  rel atives  à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au Comité d'audit, figurent les risques d’anomalies significatives q ue nous  
jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice et qui constituent de ce fai t l es  p oints 
clés de l’audit, qu'il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
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Nous fournissons également au Comité d'audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n°537-2014 confirmant 
notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les articles L.821-27 à 
L.821-34 du Code de commerce et dans le Code de déontologie de la profess ion d e Co mmi ssai re aux  co mptes . Le cas  
échéant, nous nous entretenons avec le Comité d'audit des risques pesant sur n otre i ndépendance et d es  mesures  d e 

sauvegarde appliquées.  
 

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 24 avril 2025 

Les Commissaires aux comptes 

AEG Finances 
Membre Français de Grant Thornton International 

Constantin Associés 
Member of Deloitte Touche Tohmatsu Limited 

 
Jean-François BALOTEAUD 

 
Thierry QUERON 
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